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Le 9 juin 2004 

Madame Suzanne Bouchard 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Objet : Projet de raccordement au réseau de gazoduc TQM dans l'est de l'île 
de Montréal 

Madame, 

Vous trouverez annexé à la présente les réponses aux questions 
supplémentaires posées par le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement le 
8 juin 2004, dans le cadre du projet susmentionné. 

Veuillez recevoir, Madame, mes plus sincères salutations, 

Og-&%.L @ 
Nathaiie Martel 
Chargée de projet 

Édifice Marie-Guyat, 6' étage. boite 8 3  
675, boulevard René-Léverque Est 
Quebec (Quebec) G1R 5V7 
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Réponses aux questions supplémentaires du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement du 8 juin 2004 

Question nO1 

La commission aimerait recevoir, de votre part, une confirmation écrite du fait qu'il 
pourrait y avoir des exigences particulières face au démantèlement de la conduite 
sous le tablier du pont et aux modifications requises au poste de compression de 
Gazoduc TQM situé à Lachenaie? 

Réponse : 

Ces deux activités, le démantèlement de la conduite sous le tablier du pont et les 
modifications requises au poste de compression de Gazoduc TQM situé à Lachenaie 
ne font pas partie du projet de raccordement au réseau de gazoduc TQM dans l'est de 
lyle de Montréal. Cependant, advenant le cas où l'une de ces activités était susceptible 
d'engendrer des émissions dans l'environnement, l'initiateur du projet devra vérifier 
l'assujettissement des cette activité à une autorisation ministérielle auprès du bureau 
régional du ministère de l'Environnement. Le cas échéant, le ministère de 
l'Environnement pourra préciser ses exigences particulières concernant les travaux à 
réaliser. 

Question no 2 

Dépôt du document suivant, tel qu'entendu lors de l'audience: le rapport du suivi du 
projet PNGTS, DT3, p.6 

Réponse : 

Les douze copies du rapport en question ont été transmises au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement le 3 juin dernier, à l'attention de Mme Suzanne 
Bouchard. 

Question 3 

De quelle date à quelle date le comité de suivi de TQM, pour le projet PNGTS, a-t-il 
été en action? DT3, p. 29 

Réponse : 

La réponse à cette question a été fournie dans une lettre de Mme Nathalie Martel 
adressée à Mme Suzanne Bouchard, le 3 juin dernier. 


